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ENTREE EN VIGUEUR DES REGLES D’EURONEXT  

INTRODUCTION 

1. Les nouvelles Règles entrent en vigueur à compter du 6 juin 2016. 

2. La présente instruction remplace l’instruction 1-01 telle qu’amendée et publiée le 30 novembre 2015. 

DETAILS 

3. Euronext apporte un certain nombre de changements au Système de Négociation de Détail (présenté 
commercialement sous l’appellation de “Best of Book”), simplifiant les critères d’admission des 
Membres Négociateurs de Détail et facilitant pour les participants l’identification de l’activité de détail 
pour les besoins de ce dispositif.  

4.  Les modifications des Règles portent sur l’article 4205 (Système de Négociation de Détail) et la 
définition associée d’Ordre de Détail à l’article 1.1. 

5.  Par ailleurs, les dispositions du Trading Manual qui se rapportent à l’identification des ordres (section 
2.10.2) ont été modifiées et une nouvelle section 2.10.5 (Système de Négociation de Détail) ajoutée.  

  

CONTACT 

Pour plus de renseignements sur la présente instruction, contacter regulation@euronext.com 

 

http://www.euronext.com/

